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TABLEAU DES AIDES ET AVANTAGES - HABITANTS DES ALPES DE HTE-PROVENCE 

Chauffe-eau 
solaire Capteurs 2 à 2,99 m2 Capteurs 3 à 4,99 m2 Capteurs 5 à 7 m2 

REGION PACA 700 € 700 € 700 € 

ADEME 525 € 700 € 875 € 

CONSEIL GENERAL 04* 350 € 350 € 350 € 

TOTAL 1.575 € 1.750 € 1.925 € 

*dans la limite de 50% d’aide publique sur le montant global, après subvention de la Région et de l’ADEME 
    

Système solaire combiné (eau chaude sanitaire + chauffage) 

REGION PACA  700 €  

ADEME  1150 € Aide de base 

 + 760 € (si les  capteurs sont  intégrés au bâti) 

 + 760 € (pour une certaine classe de matériel) 

TOTAL  de 1.850 € à 3.370 € 

    

Aides indirectes pour l’installation d’un chauffe-eau solaire ou d’un système solaire combiné 

crédit d’impôt de 15% de la valeur du matériel (plafond de 4 000 euros à 9 500 euros) 

TVA réduite à 5,5% si la maison a plus de 2 ans 

 

Bon à savoir ! 

Pour une famille de 3 à 4 personnes, un chauffe-eau solaire de 4 m² donne droit à une aide 
globale de 1.750 € (ADEME + REGION + CG 04), à déduire d’un investissement moyen 
de 3.000 à 4.000 €. 

Si l’on considère qu’une telle installation couvre jusqu’à 70% de la production d’eau 
chaude sanitaire, et permet une baisse de la facture énergétique globale de la maison 
de 20%, utiliser le soleil pour chauffer son eau est non seulement un geste pour 
l’environnement, mais aussi une économie remarquable sur les factures d’énergie de la 
famille. 

Pour en savoir plus... 

Contact Région. Pour faire une demande de « chèque énergies renouvelables » écrire au Président du 
Conseil Régional avec un justificatif du domicile où sera réalisée l’installation ; ou avis de permis de 
construire pour un bâtiment en construction. Informations complémentaires au  Service Environnement 
Energie : tél. 04 91 57 53 73 

Contact ADEME, tél. n°Vert 0 800 310 311 

Contact Conseil Général 04 : Service Equipement Rural et Environnement - tél : 04 92 32 05 70 

Contact Espace Information Energie à Apt, tél. 04 90 74 09 18 


